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INTRODUCTION 

L’application d’autorisation d’études hors établissement (AEHE) s’adresse à tout étudiant inscrit comme 

étudiant régulier dans un établissement universitaire québécois (dit établissement d’attache) et qui 

souhaite suivre dans le cadre de son programme d’études, une ou plusieurs activité(s) (cours ou stage) 

dans un autre établissement universitaire québécois (dit établissement d’accueil). 

Ce guide d’utilisation vous permet de trouver toutes les informations dont vous avez besoin pour utiliser 

l’application AEHE1. 

LEXIQUE 

AEHE Autorisation d’études hors établissement. 

Établissement d’attache Établissement universitaire dans lequel l’étudiant est inscrit. 

Établissement d’accueil Établissement universitaire où l’étudiant souhaite suivre une activité hors 

établissement. 

Activité Cours ou stage. 

Demande à compléter Il s’agit de la demande que l’étudiant est présentement en train de faire, 

pour laquelle les activités ne sont pas encore soumises à l’approbation 

(demande ayant été créé par l’étudiant, mais non encore finalisée). 

Demande active Il s’agit de la demande dont les choix d’activité ont été soumis à un 

intervenant pour approbation. 

Demande inactive Il s’agit de la demande dont toutes les activités sont des « Activités 

fermées » (ex. : activité dont la note est reçue, activité annulée, retirée ou 

refusée). 

Demande fermée Il s’agit d’une demande formulée lors d’un trimestre antérieur. 

  

 
1 Dans ce document, le genre masculin est utilisé dans le seul but de ne pas alourdir le texte. 
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1. BOUTONS DE NAVIGATION 

Dans la partie supérieure droite de chaque écran, vous avez plusieurs boutons : 

  

permet en tout temps de revenir au menu principal. 

 
permet d’accéder au guide d’utilisation de l’application AEHE pour le consulter et à 

l’assistance pour toute demande de renseignement, problème d’ordre technologique ou 

fonctionnel 

Cette icône permet également d’accéder aux liens utiles pour repérer facilement sur les 

sites Web des établissements, les informations relatives à l’offre d’activité, la description 

de l’activité et les calendriers universitaires : 

 

Nom et 

prénom 

permet de visualiser le nom et le prénom de l’étudiant. En cliquant dessus, l’étudiant a la 

possibilité de sélectionner Quitter pour se déconnecter de l’application de façon 

sécuritaire. 
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Français 

ou 

English 

permet de choisir la langue d’affichage des écrans. 

 

Les icônes suivantes permettent de mener différentes actions :  

 

permet de consulter une demande ou une activité. 

 

permet de modifier une demande ou une activité. 

 

permet d’ajouter une nouvelle demande. 

 

permet de supprimer, retirer ou annuler une activité. 

2. QUI PEUT FAIRE UNE DEMANDE D’AUTORISATION ? 

Vous pouvez soumettre une demande d’autorisation si vous êtes un étudiant régulier inscrit, à 

temps plein ou à temps partiel, dans l’un des établissements universitaires du Québec. Vous ne 

pouvez donc pas formuler une demande si vous fréquentez un établissement universitaire à titre 

d’étudiant libre ou d’auditeur. 

3. CE QU’IL FAUT AVOIR EN MAIN POUR ACCÉDER À L’APPLICATION 

AEHE 

Pour accéder à l’application, vous devez rentrer l’identifiant et le mot de passe que vous utilisez 

lorsque vous accédez au site de votre établissement d’attache. 
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4. CONNEXION AU SITE DES AUTORISATIONS D’ÉTUDES HORS 

ÉTABLISSEMENT 

4.1 CONNEXION AU SITE DU BCI 

Pour avoir accès à l’application AEHE, il faut se connecter au site du BCI à l’adresse suivante : 

www.bci-qc.ca. 

4.2 CONNEXION AU SITE AEHE 

▪ Cliquez sur Autorisation d’étude hors établissement à partir du site du BCI. 

  

 

 

▪ Sélectionnez votre établissement parmi la liste de la boite de dialogue qui vous est proposée. 

http://www.bci-qc.ca/
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5. AUTHENTIFICATION 

Pour accéder à l’application AEHE, vous devez vous authentifier en rentrant votre identifiant et 

votre mot de passe dans le site de votre établissement d’attache. 

 

Si vous n’arrivez pas à vous authentifier, vous devez vous adresser au Bureau du registraire de 

votre établissement d’attache. 

 

Note : Les universités qui figurent sur les écrans de ce guide sont mentionnées à titre 
d’exemple. 
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6. BIENVENUE 

Une fois authentifié, vous accédez à l’application AEHE. 

 

Un message de bienvenue vous informe que vous répondez aux critères d’admissibilité de 

l’entente d’autorisation d’études hors établissement. 

▪ Vous devez consentir aux conditions générales d’utilisation en cochant la case prévue à cet 

effet (carré). 

▪ Cliquez sur J’accepte pour accepter les conditions d’utilisation, ou sur Je refuse sinon. 

Lorsque vous refusez les conditions d’utilisation, un message s’affiche pour vous informer 

que ce refus vous empêchera de poursuivre votre demande :  
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7. MENU PRINCIPAL (MES DEMANDES) 

Une fois que vous acceptez les conditions générales d’utilisation, vous accédez au menu 

principal. 

7.1 AUCUNE DEMANDE DANS VOTRE DOSSIER 

Si vous n’avez aucune demande dans votre dossier et que vous souhaitez créer une nouvelle 

demande pour la première fois, vous accédez au menu suivant : 

 

7.2 DEMANDES EXISTANTES DANS VOTRE DOSSIER 

Si vous avez déjà formulé des demandes, vous accédez à votre dossier à travers le menu suivant : 
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8. NOUVELLE DEMANDE 

Lorsque vous êtes inscrit à un programme et vous voulez suivre des activités dans un, ou 

plusieurs établissements d’accueil dans le cadre de ce programme, pour un trimestre donné, 

vous devez créer une demande pour ce programme et ce trimestre. Une fois la demande créée, 

vous lui ajoutez les activités que vous désirez suivre. 

Avant de créer une nouvelle demande, vous devez vérifier vos données personnelles. 

8.1 VÉRIFICATION DE VOS DONNÉES PERSONNELLES 

Dès que vous cliquez sur Nouvelle demande dans le menu principal, vous accédez à vos 

informations personnelles recueillies auprès de votre établissement d’attache. 
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Vous devez vérifier l’exactitude de ces informations pour confirmer vos données personnelles. 

▪ Cochez la case prévue à cet effet pour confirmer l’exactitude des informations, puis cliquez 

sur Je confirme. 

Note : Vos informations personnelles sont reprises sur toutes les pages de l’application. 

▪ Cliquez sur Non, c’est inexact si les informations sont inexactes. 

 

Note : 

Si vos informations personnelles sont inexactes, un message s’affiche pour vous informer que vous ne 

pourrez pas formuler une nouvelle demande. Vous devez corriger votre dossier à votre établissement 

d’attache. 
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8.2 CRÉATION D’UNE NOUVELLE DEMANDE 

Une fois que vos données personnelles sont confirmées, vous êtes redirigé vers le menu 

principal. 

Vous pouvez créer une nouvelle demande à partir du menu principal en cliquant sur Nouvelle 

demande. 

 

▪ Sélectionnez le programme pour lequel vous désirez faire une autorisation d’étude hors 

établissement parmi la liste des programmes dans lesquels vous êtes inscrit à l’université 

d’attache. Cette liste est présentée dans le menu déroulant.  

▪ Sélectionnez le trimestre pendant lequel vous souhaitez suivre une ou plusieurs activités dans 

un établissement d’accueil parmi la liste des trimestres présentés dans le menu déroulant. 

▪ Cliquez sur Créer la demande une fois que vous avez sélectionné le programme et le 

trimestre, ou Annuler pour retourner au menu principal. 

Note :  

La demande créée étant associée à un programme et à un trimestre, si vous souhaitez suivre des 

activités dans un autre programme auquel vous êtes inscrit, ou pendant un autre trimestre, vous 

devez créer une autre demande. 
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En cliquant sur Créer la demande, l’écran suivant s’affiche pour vous permettre d’ajouter une 

ou plusieurs activités à cette demande : 

 

Sur cet écran, un message est affiché pour vous informer que votre demande est créée et que 

vous avez 72 h pour la compléter. Sinon, elle sera supprimée. 

▪ Cliquez sur la boite Ajouter une activité sous la section 1re activité de l’écran, pour ajouter 

une activité. Sinon, cliquez sur Sauvegardez et revenir plus tard ou Annuler si vous voulez 

revenir au menu principal. 

Les étapes pour ajouter une activité à votre demande sont données dans la section 9.1 de ce 

document. 
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8.3 DEMANDE À COMPLÉTER 

Vous accédez à une demande que vous n’avez pas encore complétée, à partir du menu principal 

en cliquant sur icône + de la demande dont le statut est à compléter. 

 

 

Les étapes pour ajouter une activité à votre demande sont données dans la section 9.1 de ce 

document. 
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9. MODIFICATION D’UNE DEMANDE 

Dans le menu principal, cliquez sur icône  d’une demande dont le statut est actif ou inactif 

pour la modifier. 

 

 

Toutes les activités attachées à cette demande sont affichées avec leur état d’approbation (à 

l’étude, approuvé ou refusé) et l’étape où l’approbation est rendue (décision du responsable à 
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l’attache, décision du registraire à l’attache, décision du responsable à l’accueil, décision du 

registraire à l’accueil). 

Pour une activité dont la demande d’annulation est approuvée, son état indique si l’annulation 

est avec ou sans remboursement. 

Vous avez la possibilité de modifier votre demande en lui ajoutant une activité, en lui retirant 

ou en annulant une activité. 

Note : 

Pour une activité soumise, vous ne pouvez plus lui ajouter un autre choix. En revanche, vous 

pouvez la retirer ou l’annuler. 

Quand une activité est refusée, vous ne pouvez plus l’annuler. 

9.1 AJOUT D’UNE ACTIVITÉ 

Lorsque vous créez une nouvelle demande, ou si vous accédez à partir du menu principal, à une 

demande existante dont le statut est à compléter, actif ou inactif, pour ajouter une activité à 

cette demande : 

▪ Cliquez sur la boite Ajouter une activité. Sinon, Cliquez sur Sauvegardez et revenir plus tard 

ou Annuler si vous voulez revenir au menu principal. 
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En choisissant d’ajouter une activité à votre demande, l’écran suivant s’affiche : 

 

Vous devez rechercher l’activité que vous souhaitez suivre dans un établissement d’accueil.  

Dans la section gauche de l’écran 

▪ Sélectionnez l’établissement d’accueil où vous souhaitez suivre l’activité parmi la liste des 

établissements présents dans le menu déroulant. Les activités offertes par cet établissement 

dans le cadre d’AEHE s’affichent dans la section droite de l’écran. 

▪ Sélectionnez le lieu où vous souhaitez suivre l’activité parmi la liste des lieux présents dans 

le menu déroulant. Les activités offertes par ce lieu dans le cadre d’AEHE s’affichent dans la 

section droite de l’écran. 

▪ Saisissez les premières lettres du code, ou du titre de l’activité dans la case prévue à cet effet. 

Les activités débutant par ces lettres s’affichent dans la section droite de l’écran. 

▪ Sélectionnez le cycle : 1er, 2e ou 3e cycle. 

Dans la section droite de l’écran 

Lorsque vous sélectionnez l’établissement d’accueil, le lieu, l’activité ou le cycle, la liste des 

activités apparait dans la section droite de l’écran. Vous devez sélectionner une activité parmi 

celles affichées dans cette liste. 
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Note : 

Aucune activité ne sera affichée dans cette section si le calendrier universitaire de 

l’établissement sélectionné n’est pas disponible, ou si l’activité visée n’est pas offerte dans le 

cadre d’AEHE selon vos critères de sélection. Un message est affiché pour vous en informer. 

Une fois que vous avez sélectionné l’activité, 

▪ Cliquez sur Sélectionner cette activité pour compléter la saisie, ou Annuler sinon. 

Pour compléter la saisie, l’écran suivant s’affiche : 

 

▪ Saisissez les informations dans les cases respectives de l’horaire, le groupe/section, le code 

et le titre de l’activité de votre programme qui sera remplacée par cette activité.  

Si l’activité choisie est un cours à distance, vous devez indiquer la date de début souhaitée dans 

le champ horaire. 

Note : 

Si vous désirez suivre un cours à l’Université TÉLUQ, quand vous cliquez sur Sélectionner cette 

activité, l’écran suivant s’affiche : 
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Dans cet écran, les champs horaire et groupe/section sont remplacés par le champ date de début 

souhaité. Un champ supplémentaire relatif à la possession ou non du matériel didactique est 

ajouté. 

▪ Saisissez la date de début souhaitée dans la case réservée à cet effet. 

▪ Précisez si vous possédez ou pas le matériel didactique du cours en cochant la case prévue à 

cet effet. 

▪ Saisissez le code et le titre de l’activité de votre programme qui sera remplacée par cette 

activité. 

Vous avez la possibilité d’insérer au besoin, un commentaire pour cette activité dans la case 

prévue à cet effet. 

▪ Cliquez sur Ajouter pour ajouter l’activité à la demande. 

▪ Cliquez sur Changer l’activité pour retourner à l’écran recherche d’activité, ou sur Annuler 

pour retourner à la demande. 

En cliquant sur Ajouter, l’écran suivant s’affiche : 
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Cet écran vous donne accès à la demande à laquelle vous venez d’ajouter une activité et un 

aperçu de toutes les activités attachées à cette demande. 

Note : 

Une fois que l’activité est ajoutée et si la demande n’est pas encore soumise, un 2e choix 

d’activité vous est proposé, que vous pouvez compléter en suivant les mêmes étapes. Pour une 

activité demandée, un maximum de deux choix d’activité est permis, soit une activité préférée 

et deux choix d’activité. 
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Une activité subséquente (ex. : 2e choix) s’affiche lorsqu’une première activité de la section 

précédente est présente. 

Pour une même demande, vous avez la possibilité d’ajouter une ou plusieurs activités dans un 

même établissement d’accueil. Vous pouvez également lui ajouter des activités dans plusieurs 

établissements d’accueil. 

Lorsque vous créez une activité, tant que la demande n’est pas soumise, vous avez la possibilité 

de supprimer cette activité en cliquant sur l’icône de l’activité. 

▪ Cliquez sur Soumettre pour soumettre votre demande d’ajout d’activité aux différents 

intervenants pour approbation, sinon cliquez sur Sauvegarde et revenir plus tard, ou Annuler 

pour revenir au menu principal. 

Note : 

Lorsque vous soumettez votre demande, vous recevez un courriel confirmant la réception de 

cette demande. Si vous ne recevez pas ce courriel : 

▪ vérifiez votre boite de courriels indésirables de votre compte; 

▪ vérifiez le suivi des étapes de votre demande; 

▪ contactez le registraire de votre établissement d’attache si le problème persiste. 

Pour une demande dont le statut est actif, si vous retirez, ou si vous annulez l’activité préférée 

de cette demande, l’activité de substitution (autre choix) devient l’activité principale. Elle sera 

soumise aux mêmes étapes d’approbation. 

Quand l’une des activités de votre demande est refusée, vous en serez informé par courriel.  
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9.2 RETRAIT OU ANNULATION D’UNE ACTIVITÉ 

À partir du menu principal, en accédant à une demande dont le statut est actif, vous pouvez 

retirer ou annuler une activité de cette demande : 

Cliquez sur l’icône de l’activité que vous voulez retirer ou annuler. 

Le message suivant s’affiche pour vous demander de valider le retrait ou l’annulation de cette 

activité : 

 

Vous avez la possibilité d’inscrire au besoin, un commentaire dans la case prévue à cet effet. 
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Après avoir cliqué sur le bouton OK dans la case prévue, vous devez cliquer sur le bouton 

Soumettre dans la demande, afin que le retrait de candidature ou la demande d’annulation soit 

inscrit à votre dossier. 

Si vous quittez la demande avant d’avoir cliqué sur le bouton Soumettre, la fenêtre contextuelle 

suivante sera affichée et si vous cliquez sur Quitter, vous perdrez le retrait ou la demande 

d’annulation. 

 

Note : 

Une fois que votre demande est soumise, vous pouvez retirer une activité de cette demande à 

tout moment tant qu’elle n’est pas encore confirmée par le registraire à l’accueil. 

Une fois qu’une activité est confirmée par le registraire à l’accueil, vous ne pouvez plus la retirer, 

mais vous avez la possibilité de l’annuler.  

Quand le registraire à l’accueil aura rendu sa décision pour cette demande d’annulation, vous 

en serez informé par courriel. 

Si la demande d’annulation d’une activité est acceptée, vous aurez droit au remboursement des 

frais de scolarité si cette demande est effectuée en respectant la date limite déterminée par le 

calendrier universitaire de l’établissement d’accueil 

Lorsqu’une activité est refusée, vous ne pouvez plus l’annuler. 
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9.3 CONSULTATION D’UNE ACTIVITÉ 

En accédant à une demande, vous pouvez consulter les activités qui lui sont attachées. 

▪ Cliquez sur l’icône de l’activité que vous voulez consulter et faire son suivi. 
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10. CONSULTATION D’UNE DEMANDE 

Dans le menu principal, cliquez sur l’icône d’une demande pour la consulter et suivre les 

activités qui lui sont associées. Cette demande peut avoir le statut actif, inactif ou fermé. 
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Toutes les activités attachées à cette demande sont affichées avec leur état d’approbation (à 

l’étude, approuvé ou refusé) et l’étape où l’approbation est rendue (décision du responsable à 

l’attache, décision du registraire à l’attache, décision du responsable à l’accueil, décisions du 

registraire à l’accueil). 

Pour une activité dont la demande d’annulation est approuvée, son état indique si l’annulation 

est avec ou sans remboursement. 

11. DEMANDE SUSPENDUE 

Lorsque vous avez une demande suspendue pour des raisons administratives, un message 

s’affiche dans le menu principal vous indiquant que votre dossier est suspendu : 

 

 

Vous devez vous adresser au bureau du registraire de votre établissement d’attache pour 

régulariser votre situation. 

Note : 

Lorsque le registraire à l’attache suspend votre demande, vous en serez informé par courriel.  

Si votre dossier est suspendu, vous pouvez uniquement consulter vos demandes. En cliquant sur 

l’icône d’une demande, l’écran suivant s’affiche : 
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Un commentaire en haut de l’écran vous indique le motif de la suspension. 
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12. SUIVI DE VOTRE DOSSIER 

Une fois que vous soumettez une demande, vous avez la responsabilité d’en assurer le suivi. 

Pour savoir où en est rendu votre dossier, vous devez accéder à vos demandes à partir du menu 

principal. En consultant, l’une de vos demandes, l’icône des activités qui lui sont 

attachées, vous permet de visualiser la progression des approbations des différents intervenants 

de chacune de ces activités et suivre ainsi votre dossier. 

En cliquant sur icône d’une activité l’écran suivant s’affiche : 
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Note : 

Pour chacune des activités, le suivi indique votre nom, la date à laquelle vous avez formulé votre 

demande ainsi que les décisions de chacun des intervenants impliqués dans le traitement de la 

demande (responsable du programme à l’attache, registraire à l’attache, responsable 

académique à l’établissement d’accueil, registraire à l’accueil). 

Pour chacune des décisions, vous retrouvez la date à laquelle elle a été prise et l’adresse courriel 

du responsable qui l’a prise. 

Pour communiquer avec un responsable, cliquez sur l’adresse de courriel de ce responsable. 

Note : 

Si votre dossier est suspendu, en cliquant sur icône d’une activité l’écran suivant 

s’affiche : 
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13. INFORMATION SUPPLÉMENTAIRE 
Pour toute demande de renseignement, problème d’ordre technologique ou fonctionnel, 
veuillez contacter le Bureau du registraire de votre établissement d’attache. Pour ce faire, vous 
devez cliquer sur le bouton Contactez-nous qui se trouve en bas de tous les écrans. 

L’icône  permet également d’accéder à Contactez-nous. 

 



 

 

 


